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Introduction:

RAPPEL DES OBJECTIFS POURSUIVIS

• Le secteur de Valliguières apparaît approprié pour une extension de l’urbanisation de 

Quissac car il s’inscrit dans la continuité de zones d'habitat. Il représente également 

une opportunité pour améliorer l’entrée de la ville par la route de Montpellier et la 

desserte des zones d’habitat à l’ouest du centre-ville. 

• L’aménagement de ce secteur nécessitera également la prise en compte d’enjeux forts en 

matière environnementale et paysagère. Il s’agira d’assurer :

• l’insertion paysagère globale de ce nouveau quartier, par la définition d'un profil urbain 

respectueux de son environnement et un traitement de qualité des espaces publics et des 

bassins de rétention.

• la desserte du nouveau quartier et sa liaison avec le centre-ville, avec une prise en compte 

des déplacements doux.

• Ce projet d’aménagement s’inscrit résolument dans le cadre du nouveau PLU de Quissac.



Pourquoi cette

réunion publique

dans le cadre de la 

concertation?

DCM du 10/12/2020



Le Conseil Municipal de QUISSAC a fixé les objectifs d’aménagement du secteur de VALLIGUIERES et 
décide d’organiser une concertation préalable à la création d’une ZAC.
A cette délibération a été annexé un plan délimitant un périmètre de 18 hectares.

Le Conseil Municipal de QUISSAC a arrêté le bilan de la concertation et acte de la réduction du 
périmètre à 10 hectares.

Le Conseil Municipal de QUISSAC a approuvé la passation d’une concession pour la réalisation de 
la ZAC de VALLIGUIERES, avec la SNC VALLIGUIERES constituée par le groupement TERRES DU SOLEIL/ 
BAMA.

Dans le cadre du montage du dossier, des études environnementales, FAUNE / FLORE (Ectare et 
Naturae) et des études hydrauliques (ABC INGE et CEREG) ont été réalisées en liaison directe 
avec les services de l’Etat concernant ces problématiques.

Ainsi, différentes réunions de travail et rencontres avec les services instructeurs et la 
commune de Quissac ont été menées, dont les principales ont révélé la nécessité de protéger les 
zones humides ainsi que les secteurs habités par des espèces protégées, et pour ce faire 
d’adapter le périmètre de la future ZAC.

* 31/07/2019 : 1ère réunion de cadrage DDTM du GARD (M. GAUTHIER -Adjoint au Chef du service 
Eau et Inondation-, M.MERELLE - Chef de l'unité hydraulique et loi sur l’eau- et M.MATEU –Chargé 
de mission BIO à la DDTM)

26/02/2015 …

14/09/2016 …

20/03/2018 …

De Juin 2018 
à Mai 2021 …

Les grandes étapes: 1



* 26/10/2019 : réunion Mairie avec la DDTM (M. Martelli -chef d’unité DDTM du Gard) et 
le CEREG qui a réalisé pour le compte de l’EPTB Vidourle une étude de caractérisation 
des zones inondables par ruissellement et débordement.

* 03/02/2020 : 2ème réunion de cadrage DDTM (Mrs GAUTHIER et MATEU)

Rencontre Aménageurs – ABC INGE avec l’Association « La deveze –Campredon » sur le terrain

Au regard des arbitrages et décisions prises (les mesures d’évitement et de réduction) le PREFET 
dispense d’Etude d’Impact le projet de la ZAC de VALLIGUIERES.

Dépôt du Dossier Loi sur l’Eau.

Le Conseil Municipal de QUISSAC réouvre la concertation dans le cadre de la création de la ZAC 
de VALLIGUIERES.

Les grandes étapes: 2

02/04/2020

14/10/2020 …

06/11/2020 …

10/12/2020 …



Arrêté préfectoral portant opposition à la DLE.

Suite à cet arrêté, différentes réunions de travail avec les services instructeurs permettent 
d’échanger et de finaliser la procédure à suivre:

* 22/10/2021 : SAT Cévennes (Mme JACQUET-FONTAINE –cheffe d’unité Aménagement 
durable ouest DDTM ALES- & Mme TROUPEL –chargée de projet en planification territoriale à 
la DDTM ALES- et Mr RIEUTORD –Adjoint Chef de service Aménagement durable à la DDTM 
d’ALES-)
* 29/04/2022 : DDTM Nîmes (Mme TROUPEL & Mrs GAUTHIER et MATEU)

La conclusion est la suivante:

Concernant le dossier LOI SUR L’EAU, il faudra rédiger un dossier d’Autorisation
Environnementale Unique dans lequel les études Environnementales et Hydrauliques seront
intégrées.

26/08/2021 …

Les grandes étapes: 3



L’environnement

Contexte

• Naturae étudie les enjeux écologiques et de biodiversité sur Quissac depuis 2017 pour le PLU. Ectare et 
Naturae depuis 2019 pour la ZAC

• PLU : une évaluation environnementale itérative avec réduction notable de la consommation de l’espace 
agrinaturel – arrêt du PLU fin octobre 2022

• ZAC : - un évitement des enjeux écologiques (zones humides et biodiversité patrimoniale)

- un projet dispensé d’étude d’impact le 14/10/2020 par le préfet de région 

- un dossier d’autorisation environnementale unique (AEU) à venir en 2023 

• Des enjeux identifiés et un engagement de la MO pour mettre en œuvre des mesures d’évitement et de 
réduction fortes



Un  projet dispensé d’étude

d’impact en 2020

➢ 4 saisons d’inventaires faune flore (entre 2019 et 2020) avec 
accompagnement services espèces protégées DREAL Occ (M De Sousa 
Chargé de mission Espèces protégées Division Biodiversité Méditerranéenne et 

Continentale Direction Ecologie) + DDTM 30 (M. Mateu Chargé de mission Bio 

à la DDTM).

> Synthèse enjeux et analyse impacts et mesures intégrées au cas par 
cas  = dispense d’étude d’impact 



O

•

Des enjeux modérés à 
forts (ZH + 
biodiversité 
associée) 
intégralement évités 
au nord sur près de 
3 ha

Boisements et 
alignements arborés 
évités (zonage N)

Un secteur dédié à 
la rétention 
préservant les 
enjeux liés à la 
diane

Impacts résiduels 
mineurs sur la 
lisière forestière 
centrale et le 
secteur de 
garrigue/matorral à 
chêne vert au sud



ME 1 : Adaptation du périmètre de projet

Evitement de près de 3 ha de zones humides aux

forts enjeux de biodiversité

ME 2 : Mise en défens des stations

d’aristoloche sur l’espace de rétention

Un bassin de rétention prenant en

considération les enjeux de biodiversité (non

intervention + balisage + suivi écologue)

ME 3 : Préservation des boisements et

alignements arborés

Une continuité d’espaces boisés est préservée

et classée en zone naturelle au PLU

+ Mesures de Réduction d’impacts : adaptation du calendrier des travaux (intervenir entre lez 15/08 et

le 15/11), balisage et suivi de chantier par un expert écologue, création de gîtes pour les reptiles,

protection règlementaire des continuités écologiques au titre du L. 151-23 du cu.



Volet hydraulique















L’hydraulique

Le Cadre règlementaire

• Un projet qui fera l’objet d’une demande d’autorisation environnementale unique portant sur :

+ La ZAC Valliguières

+ Le projet de restructuration de réseau communal sur la route de Montpellier

Adaptation du projet aux enjeux

• Préservation de 2,5 ha de zone à enjeux (Zones humides, inondation par ruissellement, enjeux sur la biodiversité)

• Un projet à l’échelle du bassin versant :

+ Une connaissance précise des écoulements et des bassin versants (études hydrauliques propres au projet, etude de zonage du risque 
inondation réalisée par le CEREG, cadrage amont avec la DDTM, échange avec les riverains).

+ Les ouvrages de collecte et de compensation seront dimensionnés à l’échelle d’une crue de type 2002 ou T100ans si supérieure et à 
l’échelle du bassin versant. Les aménagements permettront de réduire efficacement l’inondabilité de l’ensemble des terrains situés le long 
du Chemin de la Devèze et en aval de la route de Montpellier.

• Une gestion intégrée des eaux pluviales :

+ Une large noue paysagère de 6-8m d’emprise

+ Les ouvrages de compensation seront traités comme des jardins de pluie accessibles et valorisables (faibles profondeur, talus
en pente douce, infiltration)



Volet architectural & programmation

Le principe général de l’aménagement du quartier est de constituer une urbanisation 

qui vienne compléter l’existant en prenant comme contraintes majeures 

l’environnement bâti et non bâti, ainsi que celles de l’hydraulique et des espaces 

naturels avec une préservation maximum des masses boisées.

D’autre part, il nous semble important de donner à l’Entrée de Quissac, depuis la 

Route de Montpellier ; un point de repère qui marque l’accès au quartier de 

Valliguières ainsi qu’aux zones d’habitat existantes.

Les voiries existantes seront recalibrées et aménagées avec des plantations et 

proposeront une capacité de stationnement en supplément des emplacement réservés 

pour les VL sur les parcelles à aménager.

L’aspect architectural des nouvelles constructions respectera le caractère local, 

tout en permettant des projets contemporains qui devront s’intégrer au paysage.









Commune de Quissac - ZAC Valliguières
Place publique de quartier



LE PROGRAMME GLOBAL PREVISIONNEL CONSTRUCTIONS

Le programme global prévisionnel comprend :

- Habitat individuel (terrain à bâtir) = 11.000 m2 SDP env. 

- Habitat individuel groupé = 1.000 m2 SDP env

- Logement collectif aidé = 2.000 m2 SDP env

- Équipement communal à définir = 250 m2 SDP env.

Total Surface de Plancher de la ZAC : 14.250 m2 SDP environ 


